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a directive européenne « Produits de construction » de 1989 comporte des  
exigences relatives à la résistance mécanique, à la stabilité et à la résistance  

au feu des constructions. Les règles techniques unifiées au niveau européen per-
mettant d’assurer le respect de ces exigences sont les Eurocodes structuraux.
Il s’agit d’un ensemble d’une soixantaine de normes regroupées en dix Euro-
codes donnant les bases de calcul et de conception des structures et des maté-
riaux les constituant. Leur respect permet de déclarer la conformité des  
constructions et des produits et de leur appliquer le marquage CE.
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méthode utilisée pour démontrer la fiabilité (notamment la sécurité) des 
tures est la méthode dite semi-probabiliste introduisant des coefficients 
ls affectant les actions, les propriétés des matériaux et couvrant les 

rfections des modèles de calcul. La vérification consiste à analyser les 
s de défaillance de la structure associés à des états limites, pour des 

inaisons d’actions pouvant raisonnablement se produire simultanément.
Utilité des normes 
structurales

normalisation en matière de construction codifie des  
odes de conception et de calcul permettant d’obtenir,  
’elles sont correctement appliquées et sous réserve d’une  

é de réalisation adéquate, un ouvrage assurant la sécurité  
ersonnes et des biens, offrant l’usage auquel il est destiné et  
ciant d’une durabilité en cohérence avec sa durée d’usage  
e.  Les normes sont établies et approuvées par des  
issions réunissant les organismes intéressés par chacun des  
 concernés : maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvre, entre-
 et industriels. Elles représentent, à une époque donnée, le  
ur consensus entre ces acteurs, compte tenu de l’état des  
issances et de la situation économique du secteur qu’elles  
rnent. Généralement, elles codifient des pratiques reconnues  
t le domaine d’application a été exploré. Cependant, leur  

ion est souvent le fruit de la recherche et des progrès tech-
iques.

  normes de conception visent à encadrer les méthodes de calcul 
ructures, les règles de vérification de la résistance et de la défor-
n des matériaux de construction et les dispositions constructives 
ttant de respecter les hypothèses de comportement. De telles 
s existent dans tous les pays industrialisés et portent sur les 

iaux de construction les plus utilisés : la maçonnerie, le béton 
ou précontraint, la charpente en métal ou en bois, etc.

rance, les principaux matériaux de construction sont norma-
u niveau de leur fabrication, de la conception des structures  
constituent et de leur mise en œuvre. Pour la conception,  

 les Eurocodes, ce sont les règles BAEL, BPEL, CM, CB, etc.  
gles s’appuient sur une philosophie générale de la sécurité,  

ccurrence basée sur une approche semi-probabiliste introdui-
es coefficients partiels destinés à couvrir la sécurité, la dura-
 la robustesse et l’aptitude au service des ouvrages. Cette  
ophie développée après la Seconde Guerre mondiale au sein  
mité Euro-international du Béton est organisée en France  
s « Directives Communes » (implicitement : aux différentes  
s de construction).

 normes structurales tels les Eurocodes (cf. encadré 1) objet  
résent article sont utilisées par les maîtres d’œuvre et  
ux d’études, les entreprises et industriels, et servent de  
aux contrôleurs pour juger de la conformité des projets.  
dant, les autorités nationales (pour ce qui relève de la  
té publique), les maîtres d’ouvrages (et éventuellement les  
agnies d’assurance pour limiter les risques dans les mar-
rivés) sont les prescripteurs des règles à appliquer dans les  
és publics ou privés. Faire référence à ces règles est pour  

rescripteurs le moyen de satisfaire à leurs obligations léga-
 d’atteindre leurs objectifs en termes de qualité. En France,  
ication d’une norme française homologuée peut être rendue  
toire pour satisfaire aux objectifs de sécurité publique.  
le cas des normes relatives à la résistance au feu et à la  

■  D’autres textes techniques n’ayant pas le statut de norme  
peuvent être visés par les marchés publics ou privés (recommanda-
tions, guides techniques).

Les textes techniques constituent, pour le jugement des appels  
d’offres, des « règles du jeu » permettant de comparer des propo-
sitions ayant le même niveau de qualité et de fiabilité. Ils fixent les  
notations et la terminologie, énumèrent la liste des points princi-
paux à vérifier dans les cas les plus généraux ou courants et les  
mesures à prendre pour remédier à la pathologie constatée et tenir  
compte de l’expérience des bons constructeurs.

En revanche, les normes ne peuvent prétendre à l’exhaustivité.  
Les connaissances et l’expérience du projeteur sont nécessaires  
pour mener à bien une saine conception, le projeteur restant res-
ponsable des méthodes qu’il utilise.

2. Place des Eurocodes  
dans la normalisation 
européenne

L’objet des Eurocodes est de donner des méthodes communes  
de conception organisées dans une série de textes techniques mis  
à disposition des États membres, constituant une référence tech-
nique et commerciale dans le domaine du génie civil. Ces règles  
communes à l’intérieur de l’Union européenne sont également  
adoptées par des états européens non membres de l’UE, éventuel-
lement destinés à le devenir. L’application des Eurocodes permet  
de bénéficier d’une présomption de respect des prescriptions de  
sécurité, de stabilité (Exigence Essentielle no 1) et de durabilité des  
constructions en service, ainsi que de sécurité au feu (Exigence  
Essentielle no 2), exigées par la Directive du Conseil 89/106/CEE sur  
les produits de construction (DPC), dans la mesure où ils per-
mettent de déterminer les performances des structures ou des élé-
ments structuraux vis-à-vis de ces exigences. Leur application doit  
faciliter les échanges des services, des travaux et des produits dans  
le domaine de la construction dans le marché intérieur. En  
conséquence, la Commission européenne attend des États mem-
bres la mise en vigueur des Eurocodes sur leur territoire national  
pour les marchés publics. Cependant, en vertu de la « nouvelle  
approche » (cf. encadré 1), les États membres pourront référencer,  
dans les appels d’offres publics, d’autres textes techniques (par  
exemple les normes nationales pendant la période de coexistence),  
sous réserve que ceux-ci permettent aux entreprises de déterminer  
les performances de la construction et donc de connaître sans  
ambiguïté les conditions techniques leur permettant de soumettre  

À ce stade, il convient de rappeler que, en France, les normes  
de conception des constructions sont visées comme documents  
contractuels par les marchés publics. Pour les marchés privés, il  
est d’usage de considérer que leur respect constitue une pré-
somption de bonne conception et elles sont donc très largement  
utilisées. Ce statut fort de spécifications techniques les fait par-
fois qualifier de « règlements », ce qu’elles ne sont pas.
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
 − 2 © Techniques de l’Ingénieur
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vrage est conforme aux Eurocodes (et  
entielles) si elle respecte l’ensemble des  
le des Eurocodes avec les valeurs des  
définies dans chaque État membre par  
). Si un État accepte sur un sujet particu-
s de calcul non explicitement autorisées  
i est son droit, la conception ne pourra  

 aux Eurocodes ».

embres est que les Eurocodes constituent  
ommun pour les contrats de construction  

rtant des Eurocodes est qu’ils puissent  
fications techniques de produits, lorsque  

les propriétés mécaniques de ces produits contribuent à la résis-
tance de l’ouvrage. Le but est d’éviter la référence à des codes de  
calcul différents et incohérents et d’éviter ainsi des distorsions de  
concurrence entre des familles de produits.

Les matériaux de construction, les éléments structuraux préfa-
briqués et les appareils d’appuis entrent par exemple dans cette  
catégorie de produits. Ces produits entrant dans la conception  
des ouvrages doivent, d’une part, respecter les Exigences Essen-
tielles (résistance mécanique, stabilité, résistance au feu) et,  
d’autre part, être conçus et fabriqués de telle sorte que leurs pro-
priétés entrant dans la conception générale de l’ouvrage soient  
définies de façon cohérente avec les définitions données dans les  
Eurocodes.

Encadré 1 – Bref historique

tait signé à Rome le traité instituant la  
que européenne (CEE), qui fut au cœur de  
e et dont l’un des objectifs était de favoriser  
personnes et des biens à l’intérieur de la  

 européenne sur les marchés publics de tra-
71, mais sa mise en application en ce qui  
alcul se révéla pratiquement impossible, en  
e disposition irréaliste interdisant, lors d’un  
er une proposition pour le simple motif  
 sur une méthode de calcul admise dans la  
ys différent de celui dans lequel se déroulait  

ion européenne a décidé de lancer un pro-
t notamment à l’harmonisation des spécifi-
ns le domaine de la construction, afin  
maine les obstacles techniques au libre  

 Marché commun. Ces règles techniques (les  
 , devant servir d’alternative aux règles natio-

s un premier temps, étaient destinées, à  
 Au début des années 1980, après quelques  
erts européens rassemblés pour cette tâche  
x des associations scientifiques internatio-

B – Comité Euro-international du Béton –,  
uropéenne de la Construction Métallique –,  
ittee for Structure Safety  ), une première  

fut diffusée au sein de la communauté tech-
 ensuite l’objet de longues enquêtes qui arri-
atiquement au moment où fut signé l’Acte  

1986), dont l’objet était de modifier et  
ome en élargissant les compétences de la  
ieurs domaines et en affinant les procédures  

ajorité qualifiée). La nature des directives  
 : elles ne s’attachèrent plus qu’à définir des  

(directives dites « Nouvelle approche »), en  
ganismes reconnus d’établir des normes en  
s exigences. Une de ces directives, publiée  
t rattachés les Eurocodes, concernait direc-
TP (directive produits de construction) et  
s Essentielles :

l’exigence de résistance mécanique et de  

t de la sécurité au feu.
989, la Commission décida de transférer le  
nt des Eurocodes au CEN (Comité européen  
de les transformer à terme en normes euro-
u CEN, le comité technique TC250 a été créé  
 des Eurocodes. Le TC250 a décidé de créer  
à raison d’un sous-comité par Eurocode. Au  
, le travail de rédaction est confié à des  
 les grandes  options de rédaction des textes

sont prises au sein de chaque SC, qui est chargé de l’approbation  
finale des textes. En outre, le TC250 a créé des groupes « horizon-
taux » chargés de veiller à la cohérence d’ensemble, sur des pro-
blèmes ou ouvrages particuliers (sécurité au feu, ponts, par  
exemple) ou sur des options communes de rédaction. Enfin, des  
groupes d’experts ont été établis par le CEN pour assurer la liaison  
entre le TC250 et les comités techniques (TC) en charge de l’élabora-
tion des normes « produits », pour résoudre les problèmes qui  
pourraient se faire jour dans l’application des Eurocodes à ces  
normes (cf. § 3).

Une première version des Eurocodes a été établie à fin d’expéri-
mentation à travers une utilisation limitée. Il s’agit des normes  
expérimentales codifiées de ENV 1991 à ENV 1999, dont les diffé-
rentes parties (62 textes au total) ont été éditées entre 1992 et 1998.  
À ce stade, de larges choix de paramètres étaient laissés aux États  
membres, de nombreuses valeurs (dites « boxées ») étant simple-
ment suggérées dans le corps du texte. Par ailleurs, chaque ENV  
était édité dans les États membres accompagné d’un « Document  
d’application nationale » (DAN) permettant en fait, outre la fixation  
des valeurs des paramètres, d’amender plus ou moins largement le  
corps du texte, rendant ainsi improbable l’harmonisation des  
méthodes. Chaque partie d’Eurocode accompagnée de son DAN a  
fait l’objet d’une enquête publique dans chaque État membre, les  
observations formulées à cette occasion ayant servi de donnée de  
départ pour la conversion en norme européenne (EN).

Constatant l’état très imparfait de la convergence au stade des  
ENV, la Commission européenne a fixé des règles beaucoup plus  
strictes pour l’établissement des normes européennes finales. Dans  
les normes européennes (EN), les valeurs « boxées » ont été clas-
sées en deux catégories :

— celles qui se rapportent à des choix de sécurité, de fonction-
nalité ou de durabilité sont transformées en paramètres ou classes  
à fixer nationalement ;

— les valeurs des autres paramètres doivent être fixées dans le  
corps du texte.

Par ailleurs, le contenu des annexes nationales est strictement  
encadré (cf. § 6), de telle sorte que les choix nationaux sont confinés  
aux niveaux de sécurité et de fonctionnalité, les principes et métho-
des de conception étant harmonisés. Le processus de transforma-
tion en normes EN commencé en 1998 est largement engagé et  
devrait prendre fin vers 2006 en déclenchant parallèlement celui de  
retrait des textes nationaux.

Cependant, l’histoire des Eurocodes n’en est qu’à ses débuts,  
puisqu’il est envisagé un processus permanent de révision, comme  
c’est d’ailleurs actuellement le cas pour toutes les normes natio-
nales. Cependant, dans cette attente, les problèmes qui pourraient  
se faire jour vis-à-vis de la sécurité seront traités en urgence. Sur le  
long terme, le processus de révision des Eurocodes devrait aller  
dans le sens de la convergence par la réduction du nombre des  
choix nationaux.
te reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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 ailleurs, la norme relative au produit doit donner les  
des de détermination de cette capacité portante permettant  
utir à la même valeur qu’obtiendrait le concepteur de  
age s’il la calculait lui-même à l’aide des Eurocodes au lieu  
lire dans la « fiche produit ».

détermination de la valeur caractéristique d’une propriété  
ique peut se faire de deux façons :

ar test : la norme produit doit alors définir les méthodes de  
ption, de contrôle de fabrication et d’établissement de l’attes-
 de conformité permettant d’utiliser les valeurs obtenues  
e des valeurs caractéristiques pour la conception de  
age conformément aux Eurocodes ;

ar le calcul, conformément aux Eurocodes. Dans ce cas, trois  
des peuvent être utilisées pour le développement des  
s produits ou l’utilisation directe du produit :

la première méthode consiste à mettre à disposition du  
concepteur toutes les propriétés dimensionnelles et mécani-
ques globales (telle la capacité portante) du produit ou de ses  
composants lorsqu’il s’agit d’un kit, ainsi que les propriétés  
liées à l’usage (associés aux états limites de service, cf. § 5.3.3)  
et celles liées à la durabilité,
la seconde méthode développée dans la norme produit est  
basée sur l’utilisation des Eurocodes à partir des résistances  
caractéristiques des matériaux utilisés dans le produit. Les  
méthodes de calcul développées dans la norme produit doi-
vent alors suivre au plus près les méthodes des Eurocodes,  
notamment pour la détermination de valeurs de calcul des  
paramètres permettant l’introduction de coefficients partiels  
fixés nationalement,
la troisième méthode consiste en l’utilisation d’éléments  
directement conformes à la conception d’un ouvrage particu-
lier, en respectant les plans et spécifications et qui peuvent  
être positionnés sans ambiguïté dans l’ouvrage. Ces para-
mètres sont relatifs aux propriétés des éléments et produits  
utilisés dans la conception de l’ouvrage pour satisfaire aux  
Exigences Essentielles.

arquage « CE » du produit doit être accompagné de ses pro-
s utiles au projeteur, en termes de résistance, de stabilité, de  
nce au feu, de durabilité et d’usage, ou de traitement lors de  
struction (mise en peinture, par exemple), pour l’intégration  
l’ouvrage. Le marquage « CE » doit être accompagné de  
ation des classes (de qualité ou de sécurité) pour lesquelles  
duit est applicable et attester la conformité aux normes struc-
s ou de produits applicables. Les propriétés accompagnant le  
age doivent être définies dans la norme produit en fonction  

méthode de détermination adoptée, ainsi que les procédures  
nception et de fabrication et les tests à effectuer permettant  
nir l’attestation de conformité.

Contenu des Eurocodes

 fois passée une période d’expérimentation de trois ans, les  
s expérimentales devaient être transformées en normes  

éennes EN. Cette transposition a permis une réorganisation  
semble des normes qui sont regroupées dans dix Eurocodes  

au 1). En fait, chaque Eurocode, à l’exception de l’EN 1990,  
visé en plusieurs parties ; en conséquence, près de soixante  

(0)

La liste détaillée de cet ensemble de normes est donnée dans la  
documentation [Doc. C 60]. Les normes européennes EN sont  
éditées par l’Afnor (Association française de normalisation) sous  
forme de normes NF-EN, qui constituent ainsi les versions offi-
cielles en français des normes européennes.

Dans le présent texte, la référence à une norme EN signifie aussi bien référence à la  
norme NF-EN correspondante.

La figure 1 montre les liens entre les différents Eurocodes.

Les prescriptions des Eurocodes sont de deux sortes :
— les principes (qui sont désignés par la lettre P en début de  

clause), qui définissent des objectifs de comportement généraux  
permettant de respecter les Exigences Essentielles ;

— les clauses d’application qui sont des méthodes généralement 
acceptées pour respecter les principes. Il peut y avoir éventuellement 
des méthodes alternatives pour respecter un même principe. Cepen-
dant, des méthodes qui ne seraient pas explicitement mentionnées 
ou autorisées dans l’Eurocode ne peuvent pas être qualifiées de 
conformes à l’Eurocode, même si elles respectent les principes.

Certaines parties d’application obligatoire d’une norme peuvent  
être rejetées en annexe, pour clarifier le texte. Dans ce cas,  
l’annexe a le même caractère normatif que le texte. En principe, la  
norme ne contient pas d’information didactique, mais uniquement  
des prescriptions, y compris dans les annexes normatives. Cepen-
dant, des précisions non normatives peuvent ponctuellement être  
introduites sous forme de « notes ». C’est le cas notamment des  

emple : la capacité portante d’une poutre préfabriquée doit être  
rminée (par test ou par calcul) par sa valeur caractéristique, cha-
État membre ayant le loisir de choisir le coefficient partiel applica-
 la valeur caractéristique pour établir la valeur de calcul de la  
cité portante (cf. § 4).

Figure 1  –  Liens entre les Eurocodes

Tableau 1 – Liste des Eurocodes

EN 1990 Eurocode Bases de calcul des structures

EN 1991 Eurocode 1 Actions sur les structures

EN 1992 Eurocode 2 Calcul des structures en béton

EN 1993 Eurocode 3 Calcul des structures métalliques

EN 1994 Eurocode 4 Calcul des structures mixtes  
acier-béton

EN 1995 Eurocode 5 Calcul des structures en bois

EN 1996 Eurocode 6 Calcul des structures en maçonnerie

EN 1997 Eurocode 7 Calcul géotechnique

EN 1998 Eurocode 8 Calcul des structures  
pour leur résistance aux séismes

EN 1999 Eurocode 9 Calcul des structures en aluminium

EN 1990

EN 1991

EN 1992 EN 1993 EN 1994

EN 1995 EN 1996 EN 1999

EN 1997 EN 1998

Sécurité structurale, aptitude
au service et durabilité

Actions sur les stuctures

Conception et calcul

Calcul géotechnique
et sismique
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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s « informatives » peuvent contenir des  
taires pour l’application d’une méthode  
cation possibles, à caractère non obliga-

 parties d’Eurocodes est nécessaire pour  
ge. Ainsi, sont utilisés pour la conception  
 et plusieurs parties de l’Eurocode 1, un  
ux » (2 à 6 ou 9, selon la constitution de  
ur les problèmes de géotechnique et les  
de 8, lorsque l’ouvrage se situe en zone  
dispensable que ces différentes parties  
s sur une période de temps raisonnable-
ttre une conception cohérente. Ainsi, le  
e politique de « paquets » cohérents de  
uisant à des dates de retrait simultané  

correspondantes, après une période de  
 par la dernière norme du paquet  
concernent principalement les ouvrages  
ts, silos et réservoirs, tours et mâts.

nt des Eurocodes

s concepts relatifs  
 des constructions

outes les constructions ont été conçues et  
tie de manière empirique : leur sécurité  
ce et de l’intuition des constructeurs.  
tion métallique entraîna la naissance de la  
x, substituant aux méthodes de calcul  
 raisonnement rationnels. Le principe de  
 consistait à s’assurer que les contraintes  

 rtie la plus critique de la construction res-
ntrainte, dite admissible (σ  adm), obtenue  

e ruine (σr   ) du matériau par un coefficient  
 on conventionnelle :

(1)

rer la sécurité a duré pendant près d’un  
plis dans la connaissance du fonctionne-
ctures et des charges appliquées, dans le  
et dans la régularité de production des  
 permis de diminuer et de diversifier le  
au fil des décennies, sans que la sécurité  
ée.

sidérer la sécurité s’est peu à peu révélée  
s raisons.

nce à la rupture d’un matériau n’est pas  
plus significative. Elle l’est pour un maté-
type fragile comme la fonte (c’est-à-dire  
amme effort-déformation ne présente pas  
lastique et de zone d’écrouissage) mais  
 matériaux ductiles comme l’acier doux,  

recuit, pour lesquels l’atteinte de la limite  
ne de grandes déformations qui peuvent  
ne construction. Pour de tels matériaux,  
ne propriété au moins aussi importante  

e (σr   ).

tre insuffisante pour garantir la sécurité  
is d’une augmentation des charges appli-
ue la sécurité se traduit par une non-
ériau de résistance à la traction faible ou  

En troisième lieu, l’inéquation (1) ne tient pas compte des phéno-
mènes d’adaptation plastique dans une section d’une pièce solli-
citée, phénomènes dont l’importance varie selon la nature du  
mode de sollicitation et de la forme de la section en question. Or,  
du fait que la plupart des matériaux de construction usuels n’ont  
pas un comportement linéaire, les sections fléchies, par exemple,  
sont susceptibles de supporter des moments plus élevés que ceux  
qui font apparaître la contrainte limite sur les fibres les plus solli-
citées suivant les schémas classiques de la résistance des maté-
riaux.

Il ne paraît pas normal d’appliquer des coefficients de sécurité  
qui ne tiennent pas compte de la diversité (en nature et en inten-
sité) des actions qui s’appliquent aux structures. Par exemple, le  
rapport des charges d’exploitation aux charges permanentes est  
très variable d’un ouvrage à l’autre. Or, sans même parler du carac-
tère aléatoire de la grandeur des charges d’exploitation, leur action  
répétée sur certaines pièces peut être beaucoup plus défavorable  
que celle des charges permanentes. Le phénomène consistant en  
la réduction de la résistance à la rupture d’un matériau sous  
charges répétées est connu sous le nom de fatigue.

Enfin, une théorie correcte de la sécurité doit permettre de tenir  
compte des redistributions d’efforts par fluage ou plasticité. Ces  
redistributions, en atténuant les effets de certains facteurs comme,  
par exemple, les déformations imposées dans les structures hyper-
statiques, modifient l’état de contrainte dans l’ouvrage avec un  
caractère favorable ou défavorable suivant la section considérée.

■  Dès la fin de la première moitié du XXe siècle, les ingénieurs sen-
taient bien qu’il eût fallu remplacer les traditionnels critères de  
contraintes admissibles par d’autres critères et rationaliser les moda-
lités d’introduction de la sécurité. C’est alors qu’une nouvelle  

σadm�
σr

K
-------=

Figure 2  –  La « cheminée de Caquot »

Caquot proposa un exemple pour illustrer ce propos. Étant donné  
une cheminée en maçonnerie de section circulaire soumise à son poids  
propre et à la pression du vent, la justification de sa résistance selon (1)
se traduit de la façon suivante (figure 2) :

(2)

σG – σV > 0 (3)

avec σG contrainte moyenne de compression induite par le poids  
propre dans une section donnée, 

σV contrainte maximale (en valeur absolue) due au vent sur  
les fibres extrêmes de la même section, contenues dans  
le plan diamétral de sollicitation par le vent.

La sécurité vis-à-vis de l’action du vent sur la fibre la plus comprimée  
peut être augmentée en jouant sur la valeur de K ; mais il n’est pas pos-
sible d’agir de la même façon sur l’inéquation (3). Il est donc néces-
saire de répartir la sécurité entre les actions et les résistances.

Exemple  :  si l’intervalle de variation de la contrainte est très grand,  
la résistance à l’écrasement d’une éprouvette de béton peut chuter de  
50 % après un grand nombre de cycles.

G

0

G – V

G + V

0 G

Vent

Profil des
contraintes
exercées

σG σV σadm�+ σr

K
--------=
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 construction par un seuil de probabilité. Cette idée fut large-
développée au congrès de Liège de l’AIPC (Association interna-
e des ponts et charpentes ; en anglais IABSE : International  
iation for Bridges and Structural Engineering   ) en 1948. Selon  
oche probabiliste, un ouvrage est réputé sûr si sa probabilité de  
est inférieure à une valeur donnée à l’avance, valeur qui dépend  
mbreux facteurs comme la durée de vie escomptée de  

age, les conséquences engendrées par sa ruine, les risques  
lescence, certains critères économiques comme la valeur de  

acement, le coût d’entretien, etc.

ait qu’il soit illusoire de viser, pour une construction, la sécu-
absolue » a pu choquer au départ. Cependant, force est de  
ter que, dans ce monde, le problème de la sécurité, même  

nnelle, se pose en termes de probabilité.

taines choses, de par leur nature, sont probabilisables. Il  
notamment des incertitudes portant sur la résistance des  

iaux, les dimensions des constructions (liées aux inexacti-
 géométriques d’exécution), les actions climatiques, les  
es d’exploitation et même, dans certains cas, les approxima-
dans les calculs. Mais il n’est pas toujours facile d’attribuer à  
es facteurs d’incertitude une loi de distribution statistique. De  
la convenance des schémas de calcul et l’erreur (de  

ption, de calcul, d’exécution ou d’utilisation) ne sont encore  
 probabilisables.

admettant que la probabilité de ruine d’une construction  
 être évaluée mathématiquement, il faut aussi se fixer le  

associé et son évolution dans le temps. Cette probabilité,  
sairement très faible, est intimement liée à ce que l’opinion  
ue accepte, d’ailleurs dans des proportions différentes selon  
ation.

 s les années 1960, les recherches sur la sécurité des  
uctions poursuivies, d’une part, dans une approche probabi-
t d’autre part, dans celui de la plasticité et du calcul à la rup-
nt permis de préciser les principes d’une analyse rationnelle  

sécurité des constructions en identifiant une démarche basée  
s étapes suivantes :

éfinir les phénomènes (ou les situations) à éviter ;
stimer la gravité des risques liés à ces phénomènes ;
hoisir, pour la construction, des dispositions telles que la  
bilité de chacun de ces phénomènes soit limitée à une valeur  
faible pour être acceptée en fonction de cette estimation.

s la faiblesse des moyens de calcul automatique de l’époque  
s permis de développer des simulations numériques et les  
x sont restés à la fois partiels et très théoriques, donc peu  

itables sur un plan opérationnel.

démarche, qualifiée de semi-probabiliste en matière de  
uctions, est issue du courant de pensée probabiliste ; en pra-
 elle se traduit par des règles, en partie forfaitaires, qui intro-
t la sécurité :

our une première part au moyen de valeurs représentatives  
iverses grandeurs aléatoires (actions et résistances), tenant  
te de la dispersion reconnue par les statistiques existantes,  
sées sur les règles d'acceptation et de contrôle des produits  
ser ;
our une seconde part, au moyen de coefficients partiels
ués aux actions et aux résistances, dont le choix et la répar-
sont faits au mieux en tenant compte de la pratique anté-
 et de ce que la réalité peut laisser supposer, sur la base de  
ues calculs probabilistes plus poussés, menés dans des cas  
uliers ;
t, pour une troisième part, par des marges plus ou moins  

entes introduites dans les divers modèles (et équations cor-
ndantes) utilisés pour faire les calculs.

  Eurocodes sont tous fondés sur la méthode semi-probabi-
encore appelée « méthode aux coefficients partiels ». Néan-

Il est loisible, cependant, de baser directement le dimension-
nement sur des méthodes probabilistes.

NOTE 1 L'autorité compétente peut spécifier des conditions  
pour le recours à ces méthodes.

NOTE 2 On trouvera dans l'annexe C une base pour les  
méthodes probabilistes.

Ainsi, pour la première fois, un code de calcul international  
ouvre la porte aux méthodes de dimensionnement probabilistes  
dans la mesure où leur emploi est autorisé par une autorité (tech-
nique ou administrative) responsable.

4.2 Exigences générales  
pour les constructions

4.2.1 Exigences fondamentales

Les exigences fondamentales spécifiées dans la norme EN 1990  
sont la traduction, sous l’angle de la fiabilité structurale, d’une poli-
tique de gestion des risques qui intéresse principalement les auto-
rités publiques en charge de la sécurité des biens et des personnes  
ainsi que du bon fonctionnement d’un pays ou d’une zone admi-
nistrative au plan économique et social.

Ainsi, le principe suivant :

« (1) P Une structure doit être conçue et réalisée de sorte que,  
pendant sa durée de vie escomptée, avec des niveaux de fiabilité  
appropriés et de façon économique :

— elle résiste à toutes les actions et influences susceptibles  
d'intervenir pendant son exécution et son utilisation ;

— et elle reste adaptée à l'usage pour lequel elle a été conçue. »

est très important. Pour la première fois, un code indique dans quel  
état doit se trouver la structure à la fin de sa durée de vie escomp-
tée. Elle doit rester apte au service, c’est-à-dire ne pas avoir trop  
dépassé d’états limites de service irréversibles. Ce point est détaillé  
au paragraphe 5.3.

La norme EN 1990 énonce un autre principe :

« (4) P Une structure doit être conçue et exécutée de telle sorte  
qu'elle ne soit pas endommagée par des événements tels que :

— une explosion ;
— un choc ;
— et les conséquences d'erreurs humaines ;

de façon disproportionnée par rapport à la cause initiale. »

Ce dernier principe, directement inspiré de la Directive euro-
péenne 89/106/CEE (Directive « Produits de la construction ») est  
lourd de conséquences en matière de responsabilités du concep-
teur en cas de catastrophe provoquée par un accident mineur et  
doit stimuler une réflexion responsable de l’ingénieur constructeur.  
Une note précise cependant que les événements et accidents à  
prendre en compte sont ceux qui ont été définis, pour un projet  
individuel, en liaison avec le client ou l’autorité concernée.

4.2.2 Fiabilité structurale

La norme EN 1990 fixe un certain nombre de définitions, dont  
celle de la fiabilité à laquelle se réfèrent les exigences fondamen-
tales pour les constructions :

Fiabilité : capacité d'une structure ou d'un élément structural  
à satisfaire les exigences spécifiées, y compris la durée d'utilisa-
tion de projet, pour lesquelles il (ou elle) a été conçu(e). La fiabi-
lité s'exprime habituellement en termes de probabilité.
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
 − 6 © Techniques de l’Ingénieur

, la norme EN 1990 paragraphe 3.5 alinéa (5) indique :
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ls il faut se prémunir, auxquels se rappor-
 fiabilité, à savoir :

le ;
, tant en phase d’exploitation qu’en phase  

ces de l'environnement relative à l'inté-

iée à des risques de rupture ou d’instabi-
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encier la fiabilité en fonction de la cause  
lance, des conséquences possibles de la  
isques pour la vie humaine, de blessures,  
potentielles, de la pression de l’opinion  
t dispositions nécessaires pour réduire le  

ation de la fiabilité est une optimisation  
essources utilisées pour la construction  
mpte des conséquences prévisibles des  
es constructions. Il y a cependant lieu de  
pts de différentiation de la fiabilité et de  
aide de mesures appropriées :
 contrôle de qualité du projet ou de l’exé-
e une réduction (modérée) de certains  
itue un exemple du second concept ;
 la fiabilité peut être obtenue par une  
de mesures préventives ou de protection  
 risque d’incendie), de mesures relatives  
 exemple en jouant sur les valeurs repré-

 sur les coefficients partiels), de mesures  
 qualité dans le but de réduire les erreurs  
ution (y compris les erreurs humaines  
uantifiée au moyen des méthodes expo-
graphe 8).

ation de projet

ndividuel, la durée d’utilisation de projet  
 cahier des charges si elle n’est pas défi-
ur certaines catégories de constructions.  
leau de valeurs indicatives :
rages provisoires ;
ertaines parties d’ouvrages remplaçables  
ont, par exemple) ;
s bâtiments agricoles ;
ments courants ;
nts et autres ouvrages de génie civil.

 construction, tous les éléments structu-
 la même durée d’utilisation de projet.

d’idées, la durée de vie moyenne d’un  
mère fretté (c’est-à-dire la durée au bout  
s physiques et mécaniques deviennent  

de celles prises en compte lors du projet)  

En revanche, la valeur numérique de la durée d’utilisation de  
projet intervient directement dans les problèmes de fatigue (ponts  
en ossature mixte ou métalliques, câbles, etc.) ou de corrosion  
(pieux et palplanches métalliques en site agressif, terre armée,  
etc.).

4.2.4 Durabilité

La norme EN 1990 énonce le principe suivant :

« (1) P La structure doit être projetée de sorte que sa détériora-
tion, pendant la durée d'utilisation de projet, n’abaisse pas ses per-
formances au-dessous de celles escomptées, compte tenu de  
l'environnement et du niveau de maintenance escompté. »

Ce principe est très contraignant, mais les marchés de grands  
ouvrages spécifient de plus en plus fréquemment des exigences  
quantifiées de durabilité (par exemple, dans le cas du pont sur le  
Tage à Lisbonne, il fut spécifié que les ions chlore ne devaient pas  
atteindre les armatures passives avant 120 ans !). Il convient donc  
de considérer les influences de l’environnement dès le stade du  
projet afin de déterminer leurs incidences sur la durabilité et de  
pouvoir prendre les dispositions permettant d’assurer la protection  
des matériaux et des produits. Le degré de détérioration prévisible  
(par exemple dû à l’altération des matériaux) peut être estimé sur  
la base de calculs, d’essais, de l’expérience provenant de  
constructions antérieures ou d’une combinaison de ces trois  
moyens.

4.2.5 Gestion de la qualité

La norme EN 1990 mentionne à plusieurs reprises les questions  
de gestion de la qualité. Ici encore, l’application des Eurocodes  
suppose que des mesures appropriées soient prises pour obtenir  
une structure correspondant aux exigences et aux hypothèses  
admises lors du calcul. Ces mesures comprennent la définition des  
exigences en matière de fiabilité, des mesures d’organisation et  
des contrôles aux différents stades du projet, de l’exécution, de  
l’utilisation et de la maintenance.

La démarche qualité vise principalement à éviter des erreurs  
d’origine humaine et à détecter en temps utile d’éventuelles cir-
constances imprévues. D’autres objectifs possibles sont de satis-
faire certains désirs du maître d’ouvrage, par exemple pour  
rechercher une amélioration de la durabilité à long terme.

5. Format de vérification  
des constructions selon la 
méthode semi-probabiliste

5.1 Vue d’ensemble de la méthode  
semi-probabiliste

Avant d’aborder dans le détail le traitement de chaque aspect de  
la méthode, la figure 3 donne une vue d’ensemble de la vérifica-
tion selon la méthode semi-probabiliste utilisée par les Eurocodes,  
dans le cas particulier de la vérification de résistance des éléments  
structuraux. Elle montre les liens logiques principaux entre les  

 de projet est la durée pendant laquelle  
artie de cette structure, doit pouvoir être  
n étant l’objet d’une maintenance plani-
t nécessaire d’effectuer des réparations  

 pont à câbles, l’expérience montre que la  
es câbles est actuellement de l’ordre d’une  
ure à la durée d’utilisation.
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ne à une vingtaine d’années. différentes étapes du processus.
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Situations de projet

alyse des conditions d’une possible défaillance structurale  
it à sélectionner, pour une structure donnée, des situations  
jet suffisamment sévères et variées pour couvrir toutes les  

ions physiques qu’il est raisonnable de s’attendre à rencon-
rs de l’exécution et de l’utilisation de la structure.

s les applications pratiques, les situations de projet sont clas-
n :
ituations durables, qui font référence aux conditions d'utili-
 normale ;
ituations transitoires, qui font référence à des conditions  
raires applicables à la structure, par exemple lors de son  
tion ou de réparations ;
ituations accidentelles, qui font référence à des conditions  
tionnelles applicables à la structure ou à son exposition, par  
ple à un incendie, une explosion, un choc ;
ituations sismiques, qui font référence aux conditions excep-
lles applicables à la structure lors de tremblements de terre.

otion de situation complète celle d’action (cf. § 5.4) dans le  
 la modification du comportement d’une structure résulte de  

dification de son milieu environnant (par exemple, situation  
uillement autour d’une pile de pont).

États limites

Définition des états limites

émarche de conception d’une construction consiste, en pre-
ieu, à analyser les phénomènes à éviter et ce sont ces phé-
nes qui sont idéalisés à l’aide du concept d’état limite.

ustification d’une structure consiste alors à s’assurer que de  
tats ne peuvent pas être atteints ou dépassés avec une pro-
té dont le niveau est, en général, fixé à partir de l’expérience.

r des raisons pratiques, il est nécessaire de vérifier la fiabilité  
énarios individuels, de faire des vérifications séparées pour  
e situation de projet et aussi, lorsqu’il y a lieu, pour les dif-
s cas de charge, c’est-à-dire les différentes dispositions  
atibles de charges, d’ensembles de déformations et d’imper-
ns à considérer simultanément avec les actions fixes, perma-

Pour simplifier, les états limites sont classés en deux familles :

— les états limites ultimes (cf. § 5.3.2) ;
— les états limites de service (§ 5.3.3) ;

ces derniers étant eux-mêmes subdivisés, par exemple, selon que  
le dommage est lié ou non à la durée de dépassement de l’état  
limite considéré.

L’intérêt d’une telle classification est essentiellement pratique : il  
s’agit d’unifier, dans chaque catégorie, les probabilités d’occur-
rence des états limites ou des effets des actions correspondants  
afin que la plus grande partie des applications soit commune au  
plus grand nombre possible de calculs justificatifs.

5.3.2 États limites ultimes

Sur le plan pratique, les modes de rupture considérés sont :
— la perte d’équilibre statique de la structure ou de l’une de ses  

parties, considérées comme un corps rigide, couvrant les phéno-
mènes de renversement, de soulèvement (par exemple, dus à la  
poussée d’Archimède) et de glissement avec ou sans frottement ;

— la défaillance par déformation excessive (par exemple, une  
déformation entraînant une sortie de la structure de ses appuis ou  
entraînant une défaillance structurale par instabilité mécanique),  
par transformation de la structure ou de l’une quelconque de ses  
parties en mécanisme, par rupture, par perte de stabilité de forme
(effets du second ordre) ;

— la défaillance due à la fatigue ou autres effets dépendant du  
temps.

Il est admis de ranger aussi dans la famille des états limites  
ultimes certains états précédant de peu la rupture ou l’effondre-
ment.

Les états limites ultimes de fatigue constituent une catégorie  
particulière pour plusieurs raisons :

— les charges de fatigue sont différentes des autres charges car  
elles se composent plutôt de charges correspondant aux conditions  
de service, mais assorties d’effets du temps (par exemple, un  
nombre de cycles) ;

— les effets de la fatigue sont des détériorations locales du maté-
riau qui peuvent être bénignes lorsque les fissures entraînent une 
réduction des contraintes et peuvent même stopper leur développe-
ment, ou malignes lorsque les fissures conduisent à des conditions 
de sollicitation plus sévères accélérant leur développement ;

— sous certaines conditions particulières (par exemple, si le  
matériau est d’une ductilité suffisante), la croissance des fissures  
peut être détectée dans le cadre des inspections régulières avant  
que ne surviennent des effets accidentels dus à une insuffisance de  
résistance ou de ductilité.

5.3.3 États limites de service

 3  –  Schéma général de vérification de la résistance  
éments structuraux dans la méthode semi-probabiliste

s états limites d’une structure sont des états idéalisés (pré-
ant donc un certain caractère conventionnel) tels qu’en cas  
épassement ladite structure ne satisfait plus à certaines exi-
ces structurales ou fonctionnelles définies lors de son projet.

Matériaux

ituations
e projet

Combinaisons
d'actions

Calcul
structural

Modes
défaillance

États
limites

Effets
de calcul Ed

Résistances
de calcul Rd

Ed < Rd

rée de vie
e projet Actions Géométrie de

la structure

Vérification de fiabilité
À titre indicatif, les niveaux de probabilités associés aux états limites  

pour une durée de référence de 50 ans se situent approximativement  
dans des plages suivantes :

— de 10–2 à 10–1 pour les états limites de service ;
— de 10–6 à 10–3 pour les états limites ultimes.

Chaque état limite ultime est associé à une rupture entraînant  
l’effondrement total ou partiel de la structure considérée, et  
mettant en cause la sécurité des personnes.

Les états limites de service sont associés à des états de la struc-
ture, ou de certaines de ses parties, lui causant des dommages  
limités ou rendant son usage impossible dans le cadre des exi-
gences définies lors de son projet (exigences de fonctionnement,  
de confort pour les usagers ou d’aspect).
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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s et variables pour une vérification particulière.
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encore des exemples d’états limites de  

tre faite, le cas échéant, entre les états  
bles et irréversibles. À cette distinction se  
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ion des actions

 de diverses classifications, schématiques,  
 leurs combinaisons. La classification la  
plications pratiques courantes, est celle  

 entre actions permanentes, actions varia-
lles.

anentes

tes (notées G   ) sont des actions dont la  
ale à la durée de vie de la structure ; elles  
u connaître de faibles variations au cours  
t rangées dans cette catégorie les actions  
te ou le retrait du béton, présentent dans  

onotone en tendant vers une limite.

s sont représentées par une seule valeur  
 variabilité est faible, et par deux valeurs  
le, Gk,sup  , et minimale, Gk,inf   ) si cette  
geable, comme indiqué ci-après.

 poids propre des structures est souvent  
précision et son coefficient de variation  
 l’écart-type de sa distribution statistique  
re de 0,05. C’est pourquoi les actions cor-
entées par une valeur unique calculée à  
jet et des poids volumiques moyens des  
t de l’adopter comme valeur caractéris-

s sur une action permanente ne sont pas  
ttant qu’il existe des informations statis-
leurs caractéristiques sont choisies telles  
ue la valeur réelle de l’action les dépasse  
utre) soit inférieure à 5 %, la fonction de  

e Normale (figure 4).

tes d’origine géotechnique sont traitées  
997 : Calcul géotechnique   ). Les valeurs  
nes d’entre elles peuvent résulter de la  
s niveaux (sol ou eau de la nappe) liés à  

5.4.2 Actions variables

Les actions variables sont des actions à occurrences discrètes  
plus ou moins ponctuelles dans le temps ou à caractères (intensité,  
direction, etc.) variables dans le temps et non monotones (neige,  
vent, température, houle par exemple).

Les actions variables sont représentées par la lettre Q. Les prin-
cipales valeurs représentatives d’une action variable qui peuvent  
intervenir dans les combinaisons d’actions sont :

— la valeur caractéristique, notée Qk ;
— la valeur de combinaison, notée ψ  0  Qk ;
— la valeur fréquente, notée ψ  1  Qk ;
— la valeur quasi permanente, notée ψ  2  Qk   .

Les valeurs fréquente et quasi permanente sont des propriétés  
intrinsèques de l’action variable considérée et les coefficients ψ  1 et  
ψ  2 sont des quotients, par la valeur caractéristique, d’autres  
valeurs déterminées directement. Il n’en va pas de même du coef-
ficient ψ  0   , appelé coefficient de combinaison, qui fixe le niveau  
d’intensité d’une action variable non dominante, c’est-à-dire  
lorsqu’elle est prise en compte, dans les calculs, en même temps  
qu’une autre action variable dite dominante affectée de sa valeur  
caractéristique (cf. § 5.5).

L’étude d’une action variable repose sur la distribution statistique  
des maxima de son intensité au cours d’intervalles élémentaires  
choisis de façon que ces maxima puissent être considérés comme  
indépendants. Cette distribution statistique permet d’identifier un  
type de loi de probabilité, une valeur moyenne et un coefficient de  
variation.

La comparaison des actions variables traitées par des méthodes  
probabilistes n’a donc de sens que par rapport à un intervalle de  
temps donné, qui peut être choisi a priori et qui est appelé durée  
de référence (R   ).

■  La valeur caractéristique d’une action variable est définie comme  
étant celle qui présente une probabilité pR   , acceptée a priori, d’être  
atteinte ou dépassée du côté des valeurs les plus défavorables au  
cours de la durée de référence R. De manière générale, la période de  
retour d’une valeur particulière est la durée moyenne entre deux  

  nie comme :
rces (charges) appliquées à la structure ;
 déformations ou de déplacements  
nt dépendant du temps) résultant, par  
ts de température, de variations du taux  

nts différentiels ou de tremblements de  

Figure 4  –  Représentation schématique des valeurs caractéristiques 
des actions permanentes

Exemples  
Pour les actions d’origine climatique, il est préférable de s’intéresser  

à la distribution des maxima annuels : en effet, en procédant de la  
sorte, les effets saisonniers sont éliminés et il est alors possible de  
considérer (même si ce n’est pas rigoureusement exact) que les  
maxima annuels ne sont pas corrélés d’une année à l’autre. Pour les  
charges sur les planchers de bâtiments, l’intervalle élémentaire est de  
l’ordre de 5 ans (immeuble de bureaux) à 7 ans (immeuble d’habi-
tation). C’est la durée au bout de laquelle les conditions d’occupation  
des locaux peuvent être totalement modifiées.

Densité de probabilité
de G (loi normale)

Gk = G0,50

G

Gk,sup = G0,95Gk,inf = G0,05

f  (x )
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articulières (cf. § 5.2). dépassements de ladite valeur. Les trois paramètres :
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robabilité pR (supposée faible) ;
urée de référence R ;
ériode de retour T (x   ) de la valeur x ;

iés par la relation :

pR = ProbR (X > x   )

 valeur fréquente d’une action variable est principalement  
iée à des états limites de service dont l’apparition dépend  
rventions répétées d’une action (par exemple, déformations  
tes, oscillations, etc.).

 ce qui concerne la valeur quasi permanente, elle est essentiel-
t à considérer lorsque l’on étudie l’effet d’actions de longue  
 d’application, par exemple pour certains calculs de fluage du  
. Elle intervient aussi en accompagnement des actions acci-
lles ou sismiques. Elle est généralement définie de façon théo-
comme valeur moyenne dans le temps.

 figure 5 schématise les valeurs représentatives des actions  
les pour les actions applicables aux bâtiments.

 tableau 2 reproduit le tableau A1.1 de la norme EN 1990 –  
e A1, indiquant les valeurs recommandées des coefficients ψ
ertaines actions courantes applicables aux bâtiments.
 : la norme française NF EN 1990 a confirmé les valeurs numériques du tableau 2
n annexe nationale et ajouté les valeurs des coefficients  relatives aux charges de  
Saint-Pierre-et-Miquelon (  = 0,7 ;  = 0,5 ;  = 0,2).

Actions accidentelles

eptionnelles, mal prévisibles, les actions accidentelles  
s A   ) sont en général de courte durée d’application et sou-
vitables (explosions, chocs, incendie par exemple). Si des  
es suffisantes pour un traitement statistique sont dispo-

(0)

met de déduire une valeur représentative à introduire dans les  
combinaisons d’actions de la même manière que les actions  
variables. Dans le cas contraire (cas le plus fréquent), ladite valeur  
représentative unique est déterminée directement dans la mesure  
où, du fait de leur caractère accidentel, trop peu de données sont  
disponibles pour appliquer de façon pertinente les méthodes sta-

ur la plupart des actions variables climatiques (neige, vent, tempé-
e, etc.), ainsi que pour les charges d’exploitation sur les planchers  
âtiments, la valeur caractéristique correspond à une probabilité de  
ssement égale à pR = 0,02 par an (R = 1 an), pour l’action elle-
e ou pour un paramètre spécifique auquel elle est liée, ou, autre-

t dit, à une période de retour de :

1/0,02 = 50 ans

 valeur caractéristique des charges d’exploitation non excep-
elles sur les ponts routiers est définie, dans la partie 2 de l’Euro-
 1 (EN 1991-2), sur la base d’une période de retour de 1 000 ans,  
une probabilité de dépassement pR de 0,05 en R = 50 ans. Quant  
valeur caractéristique de l’action sismique, elle est fixée, dans  
ocode 8 (EN 1998), sur la base d’une période de retour de 475 ans,  
spondant à une probabilité de dépassement de 0,1 en 50 ans  

.

ns le cas des charges sur les planchers de bâtiments, la valeur fré-
te est choisie de telle sorte que la fraction du temps au cours de  
lle elle est dépassée soit égale à 1 % de la durée de référence. La  
r fréquente des charges routières sur un pont a été choisie de  
 que cette intensité corresponde à une période de retour d’une  

aine.

emple  :  la valeur quasi permanente des actions dues au trafic  
er ou ferroviaire est normalement prise égale à 0. Pour les charges  
s planchers de bâtiments, elle est généralement choisie de façon  

la fraction de temps au cours de laquelle elle est dépassée soit  
 à 50 % de la durée de référence.

T x( ) R
ln 1 pR–( )
----------------------------- R

pR
------≈–≈

k )
50

ln 0,9( )
-------------------------– 474,6 475  ans ≈  =  =  �

ψ
ψ0 ψ1 ψ2

 

Figure 5

 

 –  Illustration schématique des diverses valeurs 
représentatives des actions variables pour les bâtiments

 

T

 

ableau 2 – Valeurs recommandées des coefficients 
pour les actions courantes 

 

(1)

 A ction

Charges d’exploitation des bâtiments

 

,  
catégorie (voir EN 1991-1.1) :
—  Catégorie A : habitation,  

zones résidentielles 0,7 0,5 0,3
—  Catégorie B : bureaux 0,7 0,5 0,3
—  Catégorie C : lieux de réunion 0,7 0,7 0,6
—  Catégorie D : commerces 0,7 0,7 0,6
—  Catégorie E : stockage 1,0 0,9 0,8
—  Catégorie F : zone de trafic, véhicules  

de poids  30 kN 0,7 0,7 0,6
—  Catégorie G : zone de trafic, véhicules  

de poids compris entre 30 et 160 kN 0,7 0,5 0,3
—  Catégorie H : toits 0 0 0

 

Charges dues à la neige sur les bâtiments

 

 
(voir EN 1991-1-3) (2) :
– Finlande, Islande, Norvège, Suède 0,70 0,50 0,20
—  Autres États membres CEN,  

pour lieux situés à une altitude 

 

H

 

 > 1 000 m.a.n.m. (3) 0,70 0,50 0,20
—  Autres États membres CEN, pour lieux 

situés à une altitude H  1 000 m.a.n.m. 0,50 0,20 0

 

Charges dues au vent sur les bâtiments

 

 
(voir EN 1991-1-4) 0,6 0,2 0

Température (hors incendie) dans les bâti-
ments (voir EN 1991-1-5) 0,6 0,5 0

 

(1)

 

Les valeurs des coefficients 

 

ψ

 

 peuvent être données dans l’annexe  
nationale.

(2) Pour des pays non mentionnés dans ce qui suit, se référer aux  
conditions locales appropriées.

(3) m.a.n.m. : mètres au-dessus du niveau de la mer.

Q (t )

Qk
0 Qk
1 Qk

2 Qk

Durée de référence R Temps0

Valeur caractValeur caractéristique : pristique : période de retour 50 ansriode de retour 50 ans
Valeur de combinaisonValeur de combinaison
Valeur frValeur fréquente : dquente : dépassement 1% de passement 1% de R = 50 ans = 50 ans

Valeur caractéristique : période de retour 50 ans
Valeur de combinaison
Valeur fréquente : dépassement 1% de R = 50 ans

Valeur quasi-permanente : dValeur quasi-permanente : dépassement 50% de passement 50% de R = 50 ansValeur quasi-permanente : dépassement 50% de R = 50 ans

�

�0 �1 �2

�

�
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, une valeur caractéristique peut être déterminée, ce qui per- tistiques.
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toutes ces actions ne doivent pas être  
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Le principe de base pour la formation des combinaisons de  
plusieurs actions est que les effets de plusieurs actions variables  
prises avec leur valeur caractéristique ne se cumulent pas, pour la  
simple raison que le résultat d’une telle combinaison serait bien  
trop défavorable sur un plan économique. Le problème de la  
combinaison de plusieurs actions variables a été longuement étu-
dié et débattu par le passé. Les deux approches les plus opération-
nelles sont la règle de Turkstra [1] et le modèle de Ferry-Borges et  
Castanheta [2]. Dans les Eurocodes, c’est la règle de Turkstra (1972)  
qui a été adoptée.

Selon cette règle, dans l’ensemble des actions variables appli-
cables à une construction donnée, toutes les actions variables sont  
tour à tour sélectionnées et qualifiées d’action dominante  
(« 

 

leading action

 

 », en anglais). À l’instant où l’action variable  
dominante atteint sa valeur caractéristique, toutes les autres  
actions variables (qualifiées d’actions d’accompagnement) attei-
gnent une valeur inférieure à leur valeur caractéristique, appelée  

 

valeur de combinaison

 

. L’ensemble constitué par les actions per-
manentes, l’action variable dominante et les actions variables  
d’accompagnement forme une combinaison d’actions. Il n’y a  
généralement qu’une seule combinaison critique vis-à-vis d’un  
effet particulier, de sorte qu’il est possible d’éviter de considérer  
successivement toutes les actions variables comme dominantes.

La règle de Turkstra conduit à des résultats qui, théoriquement,  
ne sont pas systématiquement du côté de la sécurité, car il est fort  
possible que la situation la plus défavorable se produise à un ins-
tant où aucune action variable n’atteint sa valeur caractéristique. Il  
n’en reste pas moins que cette règle permet d’approcher de  
manière suffisamment étroite dans la plupart des cas les situations  
les plus défavorables.

 

5.5.2

 

Formation des combinaisons d’actions

 

Chacune des 

 

combinaisons formées pour le calcul des ouvrages  
est axée sur une action dominante qui peut être une action  
variable, une action accidentelle ou une action sismique. Lorsque  
l’action dominante est une action variable, les autres actions  
variables sont introduites (si leur présence simultanée avec ladite  
action variable dominante est physiquement possible) avec leurs  
valeurs de combinaison (

 

ψ

 

0

 

i

 

  

 

Q

 

ki

 

 ). Dans les autres cas, les actions  
variables sont le plus souvent considérées avec leur valeur quasi  
permanente. La forme de ces combinaisons est précisée au  
paragraphe 5.8 dans les différentes situations.

Les combinaisons possibles étant très nombreuses, seules les  
plus « agressives » vis-à-vis de l’effet considéré sont à prendre en  
compte ; celles qui sont manifestement couvertes par une  
combinaison plus défavorable n’ont pas à figurer dans les justifica-

    

1-1-3 « Charges de neige » autorise, selon  
e charge « accidentelle ».

 

Figure 6

 

 –  Courbe d’interaction entre deux actions variables  
(la figure suppose que les actions 

 

X 

 

et 

 

Y 

 

agissent dans le même sens)

0x Xk

0yYk

Yk

Xk

Y
I

J

X

Courbe C (P )
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cteur se reportera pour plus de détails à la rubrique Résistance des matériaux dans  
nt traité.

s les Eurocodes, l’analyse de la structure est basée sur les  
des de la mécanique des solides, notamment celles de la  
ique des structures (poutres, arcs, plaques, coques, etc.)  
e les hypothèses correspondantes peuvent être admises. Les  
e comportement des matériaux doivent être adaptées aux  
ions considérées, en tenant compte notamment de la vitesse  
argement. Les non-linéarités géométriques (liaisons unilaté-
effets du second ordre, etc.) ou liées au comportement (post-
ue, fissuration, etc.) doivent être prises en compte dans le  

 des effets des actions. Il est cependant admis, dans la plu-
es cas, de procéder à un calcul linéaire équivalent, pourvu  

les résultats obtenus par cette approche puissent être  
érés comme acceptables vis-à-vis des objectifs de vérifica-

oursuivis.

Valeurs de calcul des données géométriques

alcul des effets des actions et des résistances fait intervenir  
onnées géométriques : il s’agit de données correspondant  
imensions des éléments structuraux, y compris celles définis-
par exemple, la position d’armatures passives ou actives  
une structure en béton armé ou précontraint. Il peut égale-
s’agir de données couvrant de possibles imperfections géo-
ues pouvant entraîner des effets du second ordre.

s le premier cas, il est admis de prendre pour valeurs de cal-
d   ) les valeurs nominales (anom  ) des données géométriques,  
-dire les valeurs issues des dessins d’exécution : ad = anom   .  

dans le second cas, lorsqu’il s’agit de couvrir, par exemple,  
écision relative au point d’application d’une charge ou à  
ition des zones d’appui, une valeur de calcul (ad   ) définie  
 = anom ± ∆a est obtenue à partir des valeurs nominales en  
nt ou retranchant de ces dernières certains écarts défavo-
 ∆a.

Valeurs de calcul des effets des actions

nt, pour une construction donnée, les actions physiquement  
atibles. Les effets de ces actions, notés :

E (γf ψ  Fk   , ad  ) (5)

alculés pour les combinaisons d’actions formées selon le  
pe exposé au paragraphe 5.5.

s l’expression (5), ad représente la valeur de calcul de  
mble des données géométriques, c’est-à-dire, en général, les  
s issues des dessins du projet (§ 5.6.2).

aleur de calcul des effets est obtenue en les multipliant par  
efficient partiel noté γ  Sd :

Ed = γ  Sd E (γ  f ψ  Fk   , ad  ) (6)

ψ = 1, ψ  0   , ψ  1   , ψ  2

oefficient partiel γ  Sd est plus particulièrement destiné à cou-
s incertitudes de modèle structural, mais parfois, pour une  

 part, celles des modèles des actions. Ainsi, la sécurité au  
 des actions est répartie entre les deux coefficients γ  f et γ  Sd :  
our cette raison que les valeurs de γ  f et γ  Sd ne peuvent pas  

considérées comme totalement indépendantes l’une de  
.

s les cas courants (calcul linéaire), l’expression précédente  
plifiée de la manière suivante :

E  = E (γ   F   , a  ) (7)

avec γ  F = γ  Sd × γ  f   , 

Frep valeur représentative de l’action.

Le coefficient de modèle γ  Sd n’est donc pas explicite et la valeur  
de calcul de l’action F est le plus souvent obtenue directement par  
le produit :

Fd = γ  F Frep = γ  F ψ  Fk (8)

En règle générale, lorsqu’une action variable est favorable, il n’y  
a pas lieu de tenir compte de ses effets : dans ce cas, une seule  
valeur caractéristique et une seule valeur de calcul sont définies.  
En revanche, dans le cas des actions permanentes, lorsqu’une dis-
tinction doit être faite entre les parties favorables et défavorables,  
deux coefficients partiels différents doivent être employés, notés  
γ  G,sup et γ  G,inf   .

La précontrainte, considérée comme action, est normalement  
représentée, à un instant donné, par deux valeurs caractéristiques  
respectivement maximale (P  k,max  ) et minimale (P  k,min  ). Cepen-
dant, dans les ouvrages comportant de nombreuses phases de  
construction, la précontrainte est généralement introduite par sa  
valeur moyenne.

5.7 Résistance des éléments structuraux

Le lecteur pourra aussi se reporter aux articles spécifiques de la rubrique Résistance des  
matériaux dans ce traité.

5.7.1 Valeurs caractéristiques des propriétés 
des matériaux

Dans les constructions, différentes propriétés des matériaux  
interviennent. L’une des plus importantes est la résistance,  
c’est-à-dire l’aptitude de la matière à ce qu’existent des contraintes  
qui équilibrent les forces agissant sur la structure. En fait, cette  
notion couvre une réalité complexe car certaines actions, qualifiées  
de « favorables », peuvent agir dans le sens d’une augmentation de  
la résistance de la structure. La résistance proprement dite des  
matériaux doit donc être distinguée de la résistance structurale.

Une propriété d’un matériau donné peut être caractérisée par la  
valeur f, évaluée en procédant à une série d’essais de laboratoire  
dont les résultats, présentant une inévitable dispersion, sont traités  
à l’aide de techniques statistiques. Pour les matériaux de  
construction courants, les propriétés auxquelles il est fait le plus  
souvent référence sont la résistance (en compression ou en trac-
tion simples) ou la limite élastique. Mais une propriété d’un maté-
riau mesurée à partir d’essais normalisés est relativement  
conventionnelle : la valeur « effective » de la propriété du matériau  
appartenant à la structure peut être notablement différente. Il en va  
ainsi, par exemple, de la résistance en compression mesurée par  
des essais d’écrasement d’éprouvettes en béton par rapport à celle  
du même béton en place dans un ouvrage.

Les propriétés de résistance des matériaux sont représentées par  
des valeurs caractéristiques, notées fk   , c’est-à-dire des valeurs qui  
ont une probabilité donnée de ne pas être atteintes lors d’une  
hypothétique série d’essais illimitée.

En règle générale (y compris pour les sols et roches), la valeur  
caractéristique d’une propriété est définie comme étant le fractile  
5 % si une valeur basse est défavorable, ou le fractile 95 % si une  
valeur haute est défavorable, de sa distribution statistique.

Par exemple, l’Eurocode 2 définit deux valeurs de la résistance  
caractéristique en traction du béton, notées fctk   0,05 et fctk   0,95   . La  
valeur caractéristique supérieure intervient dans des règles visant à  
dimensionner des armatures passives pour éviter un comportement  
fragile de certaines sections ou des règles de « dimensionnement en  
capacité » auxquelles il est souvent fait recours en génie parasismique  
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
 − 12 © Techniques de l’Ingénieur
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cients de fluage, de dilatation thermique,  

r une valeur moyenne pour le motif que,  
vent être favorables ou défavorables.  
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.

lcul des propriétés 

  ) d’une propriété d’un matériau est obte-
caractéristique (Xk   ) :
un coefficient de sécurité γ  m qui tient  
 dans un sens défavorable, sur la valeur  
ropriété et d’éventuels défauts localisés ;
éventuellement par un coefficient de  
enir compte de l’effet de la durée de la  
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une façon générale :

(9)

ul de la résistance structurale

imilaire à celle aboutissant à la valeur de  
ons, la valeur de calcul de la résistance  
propriétés individuelles des matériaux (i   )  
ques, est déterminée par une expression  

(10)

uvrant les incertitudes du modèle de résis-
variations des données géométriques si  
pas explicitement modélisées.

rale est une fonction linéaire de celle des  
coefficient γ  Rd est intégré dans un coeffi-

 affectant la résistance caractéristique  

γ  M,i = γ  Rd × γ  m,i (11)

 (10) devient :

(12)

es actions, la résistance de calcul d’un  
e le quotient de sa valeur caractéristique  

 » γ  M   , lorsque le coefficient γ  Rd n’est pas  
n seul matériau, l’expression de la résis-
rme simple suivante (comme dans l’Euro-

(13)

e d’une structure par des méthodes non  
atériaux interviennent en association, la  

ne formulation plus raffinée qui privilégie  
atériaux :

(14)

5.8 Vérification des constructions

5.8.1 Format général

La justification des constructions aux états limites consiste à  
vérifier, pour un certain nombre d’éléments et de sections d’une  
construction donnée :

— que les effets des actions, prises avec leur valeur de calcul  
(cf. § 5.4.4), à considérer vis-à-vis des états limites ultimes d’équi-
libre statique ne dépassent pas, dans le sens défavorable, les effets  
limites correspondants (ceci est vrai également pour certains états  
limites de service, par exemple lorsqu’il s’agit d’une décompres-
sion) ;

— que les effets des actions, prises avec leurs valeurs de calcul,  
à considérer vis-à-vis de chacun des autres états limites ne dépas-
sent pas, dans le sens défavorable, les résistances ou effets limites  
correspondants ou permettent de satisfaire certains critères de per-
formance.

Cette façon de justifier les constructions nécessite des adapta-
tions en cas d’analyse structurale non linéaire (non-linéarités géo-
métriques et mécaniques), lorsque le caractère dynamique de  
certaines actions ne peut être pris en compte par des efforts quasi  
statiques équivalents ou lorsqu’il s’agit d’examiner le risque  
d’endommagement par fatigue.

5.8.2 Synthèse sur le système des coefficients 
partiels utilisés dans la vérification

L’ensemble du système des coefficients partiels est représenté  
schématiquement sur la figure 7.

La décomposition des coefficients partiels n’est généralement  
pas utile dans les projets courants : elle ne concerne que les cas où  
des valeurs caractéristiques et/ou de calcul sont déterminées dans  
un code ou dans les spécifications d’un projet individuel. Pour  
l’emploi des modèles non linéaires ou des modèles de résistances  
et d’actions à plusieurs variables, le système de coefficients par-
tiels peut nécessiter certaines adaptations.

5.8.3 Vérifications aux états limites ultimes

■  Modes de défaillance des constructions

La norme EN 1990 définit les principaux modes de défaillance  
associés aux états limites ultimes de la façon suivante :

— EQU : perte d’équilibre statique de la structure ou de l’une  
quelconque de ses parties, considérée comme un corps rigide,  
pour laquelle de faibles variations de la valeur ou de la répartition  
spatiale des actions d’une même origine sont déterminantes et les  
résistances des matériaux structuraux ou du sol n’interviennent  
généralement pas ;

— STR : défaillance interne ou déformation excessive de la  
structure ou d’éléments structuraux, incluant les semelles, pieux et  
murs de soubassement, pour laquelle la résistance des matériaux  
de construction de la structure est déterminante : une défaillance  
STR peut faire intervenir ou non des actions géotechniques ;

— GEO : défaillance ou déformation excessive du sol mettant en  
jeu de manière significative les résistances du sol ou des roches ;

— FAT : défaillance par fatigue de la structure ou d’éléments  
structuraux.

Des exemples de sections susceptibles de connaître l’un de ces  
modes de défaillance (états limites) sont illustrés sur la figure 8.

Le but de ces définitions est de clarifier la situation :

— des ensembles particuliers de coefficients partiels sont asso-
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ne défaillance structurale possible peut être la conséquence  
 série d’événements indésirables constituant un scénario de  
r potentiel ;
l semble raisonnable et rationnel de considérer que toutes les 
ons de projet idéalisant les conséquences d’un scénario par-
r de danger potentiel doivent être vérifiées avec l’ensemble de 

Ceci étant, les précédentes définitions ne couvrent pas tous les  
cas possibles. Par exemple, si la défaillance d’une structure par  
manque de résistance structurale est relativement facile à  
comprendre, la frontière entre un état limite d’équilibre statique et  
un état limite de basculement d’une structure par manque de capa-
cité portante du sol est nettement plus floue. De la même façon,  
pour analyser l’équilibre en cours d’exécution d’un tablier de pont  
construit en encorbellement dont les fléaux sont maintenus par  
des câbles en acier, le phénomène à éviter est le basculement acci-
dentel d’un fléau (problème d’équilibre statique) ; mais si ce phé-
nomène survient, il met en jeu la résistance des câbles qui doivent  
être dimensionnés vis-à-vis d’une défaillance par manque de résis-
tance.
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États limit

 

es ultimes d’équilibre statique ou de déplacement  
global d’une structure comme un tout (EQU)
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es vérifications se traduisent par une inéquation de la forme :

 

(15)
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d,dst

 

valeur de calcul de l’ef

 

fet des actions déstabilisatrices, 
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valeur de calcul de l’ef

 

fet des actions stabilisatrices.

 

●
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es ultimes de rupture ou de déformation excessive  
d’une section, d’un élément ou d’un assemblage (STR et/ou GEO)
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es vérifications se traduisent par une inéquation de la forme :
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respondante, asso-
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 –  Représentation générale du système des coefficients partiels dans les Eurocodes

Actions

Valeur représentative des actions
Fk ( ou Fk)

Valeur de calcul des actions
Fd = f Fk (ou Fd = f  Fk)

Valeur de calcul de l'effet des actions

Valeur de calcul
des données
géométriques

ad

Ed = Sd E (Fd,i ; ad )

Effet des actions
E (Fd,i ; ad ) = E ( f,i  Fk,i ; ad)

× f 

× f 

Résistances

Valeur caractéristique des propriétés
des matériaux ou des produits Xk

Valeur de calcul des propriétés
des matériaux ou des produits

Xd = Xk

Valeur de calcul des résistances

Rd =           R (Xd,i ; ad )

Résistances

R (Xd,i ; ad ) = R [

m
x

m

x
Rd

1

m,i
i Xk,i ; ad

Rd
1

]

 

 8

 

 –  Illustration des états limites

État-limite STR
avec actions
géotechniques

GEO

Poussée
des terres

STR

STR

Construction

STR

GEO

SolSol

STRSTR

Ed,dst Ed,stb�

Ed Rd�
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ients partiels relatifs au premier des événements du scénario. de calcul respectives.
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e service

  

is des états limites de service se tradui-
e, par une inéquation de la forme :

 

(21)

    

ul limite cor

 

respondant au critère d’apti-
e considéré, 

   
l de l’ef

 
fet des actions intervenant dans le  

de au service, déterminée à partir de la  

Les combinaisons considérées sont les suivantes :
—

 

combinaison caractéristique

 

 :

(22)

— combinaison fréquente :

(23)

— combinaison quasi permanente :

(24)

■  La combinaison caractéristique est à considérer normalement  
pour les états limites à court terme, dans lesquels un effet étudié  
(par exemple, formation d’une fissure, rupture d’une cloison par  
déformation instantanée excessive) atteint une seule fois une cer-
taine valeur. Elle correspond à des sollicitations et autres effets dont  
les probabilités de dépassement sont voisines de la probabilité de  
dépassement de sa valeur caractéristique par l’action variable domi-
nante Qk,1   . De façon plus synthétique, la combinaison caractéris-
tique est à considérer pour des justifications vis-à-vis d’états limites  
de service irréversibles.

■  La combinaison fréquente est à considérer pour des états limites  
à moyen terme, liés à l’atteinte par l’effet étudié d’une certaine  
valeur, soit pendant une petite partie de la durée de référence, soit  
un certain nombre de fois. Elle correspond à des effets dont les  
durées ou fréquences de dépassement sont voisines de celle de la  
valeur fréquente ψ1  Qk,1 de l’action variable dominante Q1   .

■  La combinaison quasi permanente est à considérer pour l’étude  
des effets à long terme des actions, liés à l’atteinte d’une certaine  
valeur par ces effets pendant une longue durée (par exemple pour  
l’étude du fluage d’une structure en béton).

■  Les combinaisons fréquente et quasi permanente sont à  
considérer pour la justification vis-à-vis d’états limites réversibles,  
c’est-à-dire d’états limites qui ne seront plus atteints ou légèrement  
dépassés lorsque les actions à l’origine de l’atteinte ou du dépasse-
ment auront disparu.

6. Application nationale  
des Eurocodes

Environ huit mois après son approbation par le SC chargé de son  
élaboration, durée nécessaire pour permettre sa mise en forme  
définitive, sa traduction dans les deux autres langues officielles du  
CEN (française et allemande), et sa ratification par vote formel des  
États membres, une partie d’Eurocode est mise à disposition par le  
CEN aux organismes nationaux de normalisation (l’Afnor, en  
France) pour publication. Cette période est également mise à profit  
pour élaborer les versions française et allemande du texte, élaboré  
initialement en anglais, ces trois langues étant langues officielles  
du CEN. Débutent alors en parallèle la période de traduction dans  
la langue nationale (un an), lorsqu’il ne s’agit pas de l’une des trois  
langues officielles, et la période dite de calibrage, pendant laquelle  
les paramètres nationaux doivent être fixés et l’annexe nationale  
établie. À la fin de cette dernière période de deux ans, la norme  
correspondante est éditée en temps que norme nationale,  
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avec une telle ouverture, la fissure ne peut pas se refermer totalement.
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le des combinaisons détaillées ci-après. contenant le texte Eurocode proprement dit dans la langue  
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ale, un préambule national et l’annexe nationale. La période

 

 
xistence d’un « paquet » débute alors et se termine trois ans  

 la publication nationale de la dernière partie du paquet. À  
 de cette période, tous les textes nationaux pouvant entrer  
nflit avec les parties du paquet considéré sont retirés.  
ilage de toutes ces périodes conduit à l’application exclusive  
nsemble des Eurocodes à l’horizon 2010.

détermination des niveaux de sécurité des ouvrages, ainsi  
s aspects liés à la durabilité et à l’économie restent de la  

étence des États membres. Ainsi, les différences de niveau ou  
lture de vie sont prises en compte et les niveaux de pro-
n associés peuvent être modulés nationalement ou régiona-
t par les États membres. De même, les données  
aphiques et climatiques sont des données territoriales intro-
 par chaque État, dans son annexe nationale. Ces choix pos-
 de sécurité ou de particularité locale sont indiqués dans le  
des Eurocodes, soit sous forme de paramètres dont les  
s sont à fixer (soit parce que plusieurs valeurs sont propo-
soit parce que ce paramètre est laissé sous forme de sym-
 de classes ou de méthodes de conception ou de calcul  
atives [3]. Généralement, les normes indiquent des inter-
 de définition pour les valeurs des paramètres, à l’intérieur  
els le choix doit se faire. Enfin, des valeurs, classes ou  
des recommandées sont indiquées en notes dans le texte  
me.

balement, ces choix sont dénommés « paramètres détermi-
ationalement » (NDP en anglais). Un exemple particulière-
notable de tels paramètres est constitué par tous les  
ients partiels décrits dans l’EN 1990 (cf. § 4), qui sont intro-

sous forme de symboles dans tous les Eurocodes, avec des  
s recommandées, et doivent être fixés nationalement.

si, pour chaque partie d’Eurocode, une annexe nationale est  
saire lorsque des NDP sont définis dans le corps du texte, et  
e État est libre d’effectuer les choix de ces paramètres à  
ieur des intervalles autorisés, ces choix pouvant éventuelle-
être celui des valeurs recommandées. L’annexe nationale  
nt donc en principe :
es valeurs et/ou classes lorsqu’un choix est laissé dans  
code ;
a valeur à donner à un symbole ;
es données spécifiques à un pays (géographiques, clima-
...) ;
es choix de méthodes, lorsque plusieurs méthodes sont lais-
u choix dans l’Eurocode ;
’application des annexes informatives, chaque État pouvant  
 obligatoire sur son territoire l’application d’une telle  
e ;
es compléments d’information non contradictoires pour  

ication de méthodes de l’Eurocode ;
a référence à de la documentation technique non contra-
re avec l’Eurocode permettant à l’utilisateur d’appliquer  
code.

 annexe nationale ne peut pas modifier le contenu de l’Euro-
autrement qu’en fixant les NDP ou en donnant de l’informa-
omplémentaire. Si l’annexe nationale ne précise pas un choix  
P, le concepteur peut faire ce choix lui-même, tenant compte  
nditions locales et de celles du projet. Par rapport à l’Euro-
l’annexe nationale a un statut informatif. Elle doit donc être  
par une réglementation ou une norme nationale pour avoir  
tut fort dans un État membre.

nexe nationale est établie par l’organisme normalisateur  
al, en coordination avec les autorités nationales concernées.  
ocessus a débuté en France, où l’évaluation des différents  
ètres de sécurité est en cours (en 2004), en relation avec leur  
t économique. Cela peut conduire à des études très impor-
, comme c’est par exemple le cas pour le zonage sismique,  
it être revu totalement pour s’accorder avec l’approche de  

code 8, fondamentalement différente de celle des règles fran-

 

7

 

. Conclusion

 

À l’issue du processus d’adaptation nationale des Eurocodes

 

 
dans les différents États membres et de production des normes  
produits qui s’y rattacheront, la référence technique et commer-
ciale du génie civil sera entièrement européenne : des centaines de  
produits de la construction recevront le marquage « CE » sur la  
base d’essais ou de justifications s’appuyant sur les Eurocodes et  
l’ingénierie devra naviguer à travers une jungle de normes de pro-
duits, d’exécution et d’essais dont le développement ne donne pas  
toujours l’impression d’être parfaitement maîtrisé. Certains pen-
sent et, parfois, déclarent que les codes de calcul brident la créati-
vité des ingénieurs et que leur application ne saurait garantir la  
qualité des constructions ; une telle assertion est totalement erro-
née. Certes, la conformité à des normes ne signifie pas automati-
quement la garantie d’un haut niveau de qualité, mais celles-ci  
offrent un cadre permettant à un concepteur de formaliser une  
démarche de qualité efficace. Les Eurocodes, normes nobles  
puisque ce sont des normes de conception, offriront au projeteur  
une beaucoup plus grande liberté de choix que les textes natio-
naux, le conduisant à exercer son art avec des responsabilités  
étendues.

Finalement, la construction européenne amènera les ingénieurs  
à remettre en cause l’approche traditionnelle des problèmes tech-
niques et à développer de nouvelles compétences. Cela se voit  
déjà dans le cas des opérations de concession où entrepreneurs et  
sociétés d’ingénierie sont conduits, en particulier, à évaluer les pro-
jets qu’ils élaborent sous l’angle du risque acceptable vis-à-vis de  
certaines situations de danger potentiel (« 

 

hazard scenarios

 

 »), tant  
en cours de construction qu’en phase d’exploitation.

8. Annexe : Notions  
de théorie de la fiabilité.  
Bases du semi-probabilisme  

8.1 Probabilité de défaillance

Pour donner une interprétation correcte du format semi-probabi-
liste de vérification des constructions (également appelé méthode  
des coefficients partiels), les fondements de la théorie de la fiabilité  
sont expliqués ici dans le cas élémentaire d’un état limite faisant  
intervenir seulement deux grandeurs scalaires E et R, E représen-
tant un effet d’actions (par exemple, un moment de flexion dans  
une poutre) et R une résistance (par exemple, le moment résistant  
de la section de poutre soumise à l’effet E   ). La résistance de la sec-
tion est formellement assurée si l’inégalité suivante est vérifiée :

(25)

Dans la pratique, les grandeurs E et R ne sont pas parfaitement  
connues, de sorte qu’une certaine probabilité est attachée à la pré-
cédente inégalité. Dans l’hypothèse où elles peuvent être consi-
dérées comme des variables aléatoires continues, soit fE,R (e, r  ) la  
densité de probabilité du système (E, R   ) qu’elles constituent. Dire  
que la sécurité est assurée vis-à-vis de l’état limite considéré  
revient à dire que le couple (E, R   ) appartient au domaine de sécu-
rité Ds délimité, dans le plan rapporté au système d’axes (e, r  ), par  
la droite d’équation e – r = 0, et tel que e – r < 0 (figure 9).

Si les grandeurs E et R sont, de plus, des variables aléatoires  
indépendantes (de valeurs moyennes µE et µR   , et d’écarts-types σE
et σR   ), et en appelant fE (e   ) et fR (r   ) leurs densités (continues) res-

E R�
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 antérieures. pectives de probabilité, fE,R (e, r   ) = fE (e   ) fR (r   ), la défaillance de la  
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pf Prob (=
l’état limite considéré est caractérisée par  
es densités par la relation :

 de répartition de E et R.

imple à énoncer, mais son évaluation fait  
difficultés opératoires provenant, entre  
ermination de la densité de probabilité  
 

s R et E sont supposées indépendantes ;  
pposées suivre de plus une loi Normale.  
t aussi une variable aléatoire suivant une  
s :

µZ = µR – µE

llance attachée à l’état limite considéré a  

avec FZ fonction de répartition de la variable Z, 

Φ fonction de répartition de la loi Normale standard  
(moyenne nulle, écart-type égal à l’unité).

Le but de ce qui suit est d’établir une mesure géométrique de  
l’écart entre l’état probable de la structure et son état de ruine le  
plus probable dans un espace de coordonnées réduites associées  
à r et e.

8.2 Indice de fiabilité 
de Rjanitzyne-Cornell

La grandeur :

est appelée indice de fiabilité de Rjanitzyne-Cornell. Elle mesure la  
distance à l’origine de la valeur moyenne de la variable Z  
(figure 10).

La probabilité de défaillance s’exprime donc de la façon  
suivante :

pf = Φ (– β   )

8.3 Représentation géométrique 
dans un espace de coordonnées 
réduites

Dans le plan rapporté aux coordonnées réduites (figure 11) x et  
y définies par :

les lignes de niveau de la densité de probabilité :

écurité et de défaillance dans le plan (e, r   )
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Figure

(S
  P

N
l'E
qu
des cercles d’équation , dont le  

 C a pour coordonnées .

roite (S) séparant les domaines de défaillance et de sécurité  
r équation, dans le plan (x, y   ) :

y  σE – x  σR = 0

istance du point C à cette droite (S) est :

st la projection orthogonale de C sur la droite (S).

ice de fiabilité β s’interprète donc comme la distance du  
représentatif de l’état probable de la structure à la droite déli-
t les domaines de défaillance et de sécurité.

st le « point de calcul » (« design point » dans la norme  
90) ; c’est également le point de défaillance la plus probable.

nt les notations :

Ainsi, les coordonnées réduites de P sont :

x  P – x  C = – αR β  ;  y  P – y  C = – αE β

et les coordonnées de P dans l’espace initial sont :

E  P = σE y  P = µE – βαE σE = µE (1 – βαE VE   )

R  P = σR x  P = µR – βαR σR = µR (1 – βαR VR   )

avec VE , 

VR .

8.4 Interprétation du format 
semi-probabiliste

Selon l’interprétation fiabiliste :
— les valeurs de calcul sont les coordonnées du point de calcul  

dans l’espace d’origine ;
— les valeurs représentatives sont les coordonnées d’un point  

de référence, connu du projeteur (puisque ce point de référence est  
déterminé à partir des valeurs caractéristiques des actions et des  
résistances fixées dans les codes) ;

— les coefficients partiels relient le point de référence au point  
de calcul.

Au moment de l’élaboration d’un projet, l’indice de fiabilité β de  
la construction réelle ne peut pas être connu, puisqu’elle n’existe  
pas encore. Seule une « valeur cible » de cet indice de fiabilité peut  
être définie et elle est notée β  0   . Les valeurs de calcul de E et de R,  
notées Ed et Rd   , sont alors définies par les expressions suivantes :

Rd = µR – β  0 αR σR

Ed = µE – β  0 αE σE

Le principe de sécurité de la méthode semi-probabiliste consiste  
à vérifier : Rd  Ed   , ce qui revient à écrire : β  β  0   . Assurer la sécu-
rité d’une construction consiste à lui conférer une marge minimale  
mesurée par la valeur numérique β  0   de l’indice de fiabilité β.

Le « calibrage » d’un code de conception et de calcul nécessite,  
entre autres choses, un choix pertinent de l’indice de fiabilité cible  
β  0 et des coefficients α pour couvrir la plupart des cas usuels.

L’Eurocode EN 1990 (annexe C) propose, pour les constructions  
courantes et pour une durée de référence de 50 ans (vis-à-vis  
des actions), un indice β  0   égal à 3,8 (valeur cible) et les valeurs  
αE = – 0,7 et αR = 0,8 (valeurs provenant d’une simplification de  
l’expression de Ed et Rd   ) lorsque le rapport des écarts-types σE  /σR
est compris entre 0,16 et 7,6. En dehors de cette plage, il est recom-
mandé d’utiliser αE = – 1,0 et αR = 1,0 pour la variable dotée de  
l’écart-type le plus élevé.

Avec ces valeurs numériques, les expressions de Rd et Ed sont :

Rd = µR – 3,04 σR  ;  Ed = µE + 2,66 σE

Pour les résistances, le produit αR β  0 = 0,8 × 3,8 = 3,04 (corres-

pondant à une probabilité de 1,2 × 10–3) est généralement accepté.  
En revanche, le produit αE β  0 = – 0,7 × 3,8 = – 2,66 semble un peu  
faible pour l’étude des actions : il lui correspond une probabilité de  
l’ordre de 4 × 10–3.

Dans les combinaisons fondamentale (états limites ultimes ELU)  
ou caractéristique (états limites de service ELS), les actions  
variables, qualifiées de non dominantes, sont introduites avec leur  
valeur de combinaison. L’annexe C de l’Eurocode EN 1990 propose  
de calibrer la valeur de calcul des actions non dominantes en  

 11  –  Représentation géométrique dans l’espace réduit
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multipliant les précédentes valeurs des coefficients α par 0,4.E R
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ne illustration de la méthode semi-proba-
lcul bien « calibré » doit assurer que  

souhaitée ou requise, ce qui se traduit par une distance minimale  
entre le point représentatif de l’état probable C et le point de calcul  
(point de défaillance la plus probable) P. Le projeteur ne connaît, en  
fait, que le point de référence Ck   , se référant au concept de valeur  
caractéristique pour les actions et les résistances individuelles. À  
l’état limite ultime, le point de calcul est obtenu à partir du point  
« caractéristique » en divisant la résistance caractéristique par un  
coefficient partiel de la famille γ  M et en multipliant l’effet caracté-
ristique des actions par un coefficient partiel de la famille γ  F  .

Il ne faut donc pas interpréter les calculs à l’état limite ultime  
comme des calculs à rupture « sous charges majorées et résis-
tances réduites », mais comme la vérification d’une marge de fia-
bilité par rapport à un état de défaillance relativement  
conventionnel : les valeurs numériques des coefficients γ  M et γ  F
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2  –  Illustration de la méthode semi-probabiliste
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Nota : on reprend sur cette figure les notations normalisées par
l'Eurocode, notamment sur les axes des abscisses et ordonnées
qui sont notés R/ R et E/ E  au lieu de r/ R et e/ E
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is construit, offrira la marge de fiabilité  n’admettent pas de justification purement physique.
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